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Guyancourt, le 2 mars 2020 
 
 
  
  

  
À l'attention du Responsable Réglementation 
 
 
Objet : Distance de sécurité de 20 mètres à proximité des habitations pour les spécialités TOPSIN® 
500 SC / CERCOBIN® (AMM n°2080103) et TOPSIN® 70 WG (AMM n°2090094) 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
 

L’arrêté du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques instaure de nouvelles règles pour la protection des populations riveraines 
des zones de traitement, et notamment des distances de sécurité à respecter vis-à-vis des bâtiments 
habités ainsi que des lieux hébergeant des personnes vulnérables tels que définis à l’article L 253-7-1 du 
CRPM. 
 
La DGAL a publié le 21 février dernier une liste de produits concernés par la distance incompressible de 
20 mètres, sur laquelle figurent TOPSIN® 70 WG etTOPSIN® 500 SC /CERCOBIN®.  
  
Cette distance de sécurité est applicable pour les produits précédemment cités depuis le 1er janvier 2020. 
 
Nous vous remercions d’avance de votre collaboration et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos 
sincères salutations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Gwénaël CHAMPROUX Manuel COUSSEAU 
 Directeur Développement Directeur Commercial 
 
 
PJ 

  

http://www.certiseurope.fr/
http://www.certiseurope.fr/


 

Topsin® 500 SC / CERCOBIN®– AMM 2080103 – thiophanate-méthyl 500 g/L (41,7% p/p). ® Marque déposée Nippon Soda Co. Ltd. 
Homologation CERTIS Europe BV, 5 rue Galilée, 78280 Guyancourt – Tél. : 01.34.91.90.00 - Fax : 01.30.43.76.55. N° d’agrément : IF01808 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux 
principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.com. 
Conseils de prudence : P202 : Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. P261 : Éviter de respirer les vapeurs et brouillards de pulvérisation. P264 : Se laver soigneusement les mains et le visage après manipulation. P280 : Porter des gants 
et un vêtement de protection pendant toutes les phases d’utilisation du produit. P308+P313 : EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée : consulter un médecin. P501 : Éliminer le contenu et le récipient comme un déchet dangereux. 
ATTENTION - H302 : Nocif en cas d’ingestion. H332 : Nocif par inhalation. H341 : Susceptible d’induire des anomalies génétiques. H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. EUH208 : Contient du thiophanate-méthyl, du 5-
chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one et du 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one. Peut produire une réaction allergique. EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.  

Topsin® 70 WG – AMM 2090094 – thiophanate-méthyl 70,4% (704 g/kg). 
® Marque déposée Nippon Soda Co. Ltd. 
Homologation CERTIS Europe BV, 5 rue Galilée, 78280 Guyancourt – Tél. : 01.34.91.90.00 - Fax : 01.30.43.76.55. N° d’agrément : IF01808 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux 
principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.com. 
Conseils de prudence : P202 : Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. P261 : Éviter de respirer les poussières et brouillards de pulvérisation. P264 : Se laver soigneusement les mains et le visage après manipulation. P280 : Porter des 
gants et un vêtement de protection pendant toutes les phases d’utilisation du produit. P302 + P352 : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon. P308 + P313 : EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. P501 : 
Éliminer le contenu et le récipient comme un déchet dangereux.  
ATTENTION - H302 : Nocif en cas d’ingestion. H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. H332 : Nocif par inhalation. H341 : Susceptible d’induire des anomalies génétiques. H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
EUH208 : Contient du thiophanate-méthyl. Peut produire une réaction allergique. EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Annexe 1 : Nature des modifications pour les spécialités TOPSIN® 500 SC/ CERCOBIN® (AMM n°2080103)_TOPSIN® 70 WG (AMM n°2090094) 
 

Nom du fournisseur : CERTIS Europe B.V.   
Date : 19/11/2019   
Contact dossier : Service Clients   
Téléphone du contact : 01.34.91.90.00   
e-mail : adv@certiseurope.com   

  

Précisions sur les modifications Date limite de 
commercialisation 

Date limite 
d’utilisation 

Motif du courrier  d’information    

  RETRAIT 
AMM 

Non inscription S.A.    
Pas de renouvellement     
Autre (à préciser – ex : pb de LMR, …)    

 

MODIFICATIONS 
AMM 

Modifications 
aggravantes 

Retrait usage    
 Changement de classement     
 Conditions emploi     
  Autres     

 

Modifications 
allégeantes 

Extension usages    

 Modifications n° AMM    

 Conditions d’emploi    

 Changement de classement    

 Autres    
 MODIFICATION CLASSEMENT ATP     

 MODIFICATIONS  CLP / GHS     

x AUTRE  Distance de sécurité de 20 mètres à respecter à proximité des 
habitations  - 
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